
Rapport 2020-2022 de l’accréditation des 
médecins et équipes : la dynamique se poursuit

Programme volontaire d'amélioration de la qualité et de la sécurité des soins, l’accréditation concerne 
les médecins et les équipes médicales exerçant une spécialité dite à risques en établissement de santé. 

Les chiffres 2020-2022 traduisent la dynamique du dispositif. 

Les acteurs du dispositif d’accréditation sont toujours plus nombreux et mobilisés

Une montée en charge des retours d’expériences pour améliorer les pratiques

Des médecins et équipes médicales toujours plus nombreux.

25 238  
EIAS analysés  

en 3 ans
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Lire le rapport d’activité

8 510  
médecins actifs  
en 2022

+1 218  
entre 2019 et 2022 

83 %

des EIAS sont évitables  
ou probablement 

évitables

2 381  
médecins en équipe 
en 2022

+1 275  
entre 2019 et 2022 

•  16 organismes agréés pour l’accréditation  
très mobilisés pour améliorer les pratiques. 

Entre 2019 et 2022 : 

114  
formations

91  
congrès  

de spécialité

56  
publications

Un lien étroit avec la certification 
des établissements de santé 
et prochainement avec la 
certification périodique des 
professionnels de santé 

247  
équipes actives 
en 2022

+179  
entre 2019 et 2022 

83 %  des médecins sont satisfaits de leur démarche d’accréditation 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-07/rapport_dactivite_2020-2022_des_organismes_agrees_pour_laccreditation_de_la_qualite_de_la_pratique_professionnelle_des_medec.pdf

